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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE  

 

Depuis la loi « Ad i ist atio  Te ito iale de la R pu li ue » ATR  du  f v ie  , la te ue d’u  
d at d’o ie tatio s udg tai es DOB  s’i pose au  communes dans un délai de deux mois précédant 

l’e a e  du udget p i itif. P e i e tape du le udgétaire annuel des collectivités locales, le 

Rappo t d’O ie tatio  Budg tai e ROB  est u  do u e t esse tiel ui pe et de e d e o pte de 
la gestion de la ville (analyse rétrospective).  

L’a ti le  de la loi ° -991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi « NOTRe », a voulu accentuer l'information des conseillers municipaux.  

Aussi, le DOB s'effectue sur la base d'un rapport élaboré par le Maire sur les orientations budgétaires, 

les engagements pluriannuels envisagés, l'évolution des taux de fiscalité locale ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette.  

Son contenu ainsi que ses modalités de publication et de transmission ont été précisés par décret n° 

2016-841 du 24 juin 2016 : Le ROB n'est pas seulement un document interne ; il doit être transmis au 

préfet, au président de l'EPCI dont la commune est membre, et faire également l'objet d'une 

publication. 

La loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 du 22 janvier 2018 

contient de nouvelles règles concernant le DOB. Le II de son article 13 ajoute deux nouvelles 

informations qui devront être contenues dans le rapport présenté en Conseil Municipal. Il s’agit des 
objectifs concernant : 

- l’ volutio  des d pe ses elles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité 

générale de la section de fonctionnement,  

- l’ volutio  du esoi  de fi a e e t a uel al ul  o e les e p u ts i o s des 
remboursements de dette. Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et 

l’e se le des udgets a e es. 
Ce débat doit permettre au conseil municipal de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent 

les priorités qui seront affichées dans le budget primitif voire au-delà pour certains programmes 

lourds. Mais ce doit t e aussi l’o asio  d’i fo e  les o seille s u i ipau  su  l’ volutio  
financière de la collectivité en tenant compte des projets communaux et des évolutions 

conjoncturelles et structurelles qui influent sur nos capacités de financement.  

Le budget primitif 2018 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population chartripontaine, 

tout en intégrant les contraintes liées au contexte économique difficile, aux orientations définies par 

le Gouvernement dans le cadre de la Loi de Finances pour 2018 ai si u’à la situatio  fi a i e lo ale.  
La présente note a donc pour objet de fournir les éléments utiles à la réflexion en vue de la prochaine 

séance du Conseil municipal essentiellement consacrée au vote du budget primitif 2018. 
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I. LES PERSPECTIVES LIEES A LA TRAJECTOIRE DES FINANCES PUBLIQUES 
P se t s o joi te e t pa  le Mi ist e de l’E o o ie et des Fi a es ai si ue pa  le Mi ist e de 
l’A tio  et des Co ptes Pu li s, le 27 septembre dernier, le projet de loi de finances (PLF) 2018 et le 

projet de loi de programmation des finances publiques (PLPFP) 2018-  dessi e t l’e se le des 
perspectives liées à la trajectoire des finances publiques pour le présent quinquennat. 

 

I.1 Les perspectives liées au déficit public 
Déficit public en % du PIB 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Déficit public en % du PIB 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Solde public effectif -2,9 -2,6 -3,0 -1,5 -0.9 -0,2 

Dette publique 96,8 96,8 97,1 96,1 94,2 91,4 
Sour e : Mi istère de l’E o o ie et des Fi a es / Mi istère de l’A tio  et des Comptes Publics 

 

Selon les projections établies par le Gouvernement dans le PLF 2018, le déficit public devrait, en 2017, 

s’ ta li  à 2,9 % du PIB et ainsi permettre à la France de sortir de la procédure de déficit excessif. 

Par la suite, le déficit public devrait continuer de décroître en 2018 grâce à l’a lio atio  du solde des 
administrations de sécurité sociale et des collectivités territoriales. Seul le d fi it de l’Etat dev ait 
connaître une dégradation (évaluée à 6,4 milliards d’Eu os), li e à l’i pa t des aisses de p l ve e ts 
obligatoires annoncées (  illia ds d’Eu os). 

Par ailleurs, et comme indiqué sur le tableau ci-dessus, le déficit public devrait connaître une légère 

dégradation en 2019, consécutive à la transformatio  du dit d’i pôt pou  la o p titivit  et 
l’e ploi CICE  e  all ge e t de ha ges p e e, ava t de d oît e ensuite progressivement. 

 

I.2 Les perspectives liées à la croissance économique 
Croissance économique en % du PIB 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Croissance économique en % du PIB 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Croissance annuelle attendue 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,8 
Sour e : Mi istère de l’E o o ie et des Fi a es / Mi istère de l’A tio  et des Co ptes Pu li s 

 

Si l’ volutio  de la oissa e économique est restée modérée en 2016 (1,1 %), cette dernière devrait 

augmenter sensiblement en 2017, pour atteindre 1,7 %. 

La o jugaiso  de plusieu s fa teu s pe et d’e visage  une stabilisation autour de 1,7 % :   

- la reprise de la zone Euro, ainsi que l’a l atio  de la de a de o diale o t i ue aie t au 
soutie  de l’a tivit  e  France ; l’effet atte du dev ait toutefois ’ t e ue p og essif, eu ga d 
notamment aux performances fragiles des exportations au premier semestre, dans un 

contexte où la co p titivit  des e t ep ises f a çaises est affe t e pa  l’app iatio  de 
l’Eu o. 

- la politique monétaire de la Banque Centrale Européenne (BCE) devrait rester relativement 

a o oda te, fa ilita t ai si le fi a e e t de l’ o o ie. 
- les évolutions favorables sur le marché du travail, avec la création de près de 300 000 emplois 

depuis un an, le redressement des marges des entreprises depuis 2013, ainsi que 

l’a lio atio  du « li at de o fia e » elatif à la fois au  e t ep ises et au  ages, ui 
impacterait positivement la demande intérieure privée. 

Ces prévisions sont à mettre en perspective avec les différents aléas internationaux susceptibles de les 

impacter (pour exemple le devenir des négociations de sortie du Royaume-U is de l’UE, les volutio s 
du p t ole et du ha ge, la politi ue udg tai e a i ai e, l’i vestisse e t des e t ep ises et des 

ages…  
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I.3 La fiscalité EN PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES (en milliards d'Euros) 
TOTAL 

Mesures prises en recettes intégrées dans la trajectoire pluriannuelle de finances publiques 
2018/2022 

POUVOIR D’ACHAT -14.9 

D g ve e t de la ta e d’ha itatio  pou  % des ages -10,1 

Bascule CSG/Prélèvement obligatoire 0 

Exonération de cotisations sur les heures supplémentaires -3,5 

Individualisation de l’IR -1,3 

COMPETITIVITE, ATTRACTIVITE, COUT DU  TRAVAIL -13,8 

Baisse du tau  d’IS de % à % -11,1 

Bascule CICE/Cotisation -0,2 

Suppression de la taxe « 3% dividendes » -1,9 

Suppression de la 4ème tranche de la taxe sur les salaires -0,1 

Mesures microentreprises -0,4 

INVESTISSEMENT -6,5 

C atio  de l’I pôt su  la Fo tu e I o ili e IFI  -3,2 

Mise e  pla e d’u  p l ve e t fo faitai e u i ue -1,9 

Prolongation des dispositifs CITE, Pinel et PTZ -1,4 

FISCALITE COMPORTEMENTALE 14,0 

Hausse de la fiscalité énergétique 12,5 

Verdissement du barème de la taxe sur les véhicules des sociétés 0,1 

Fiscalité du tabac 1,4 

TOTAL -21,2 

 

Les mesures nouvelles présentées ont pour objectifs, selon les perspectives annoncées dans le PLF 

2018, de favo ise  l’a tivit  o o i ue et l’i vestisse e t p odu tif, ai si ue le pouvoi  d’a hat. 
Ces esu es ep se te t u  oût pou  l’Etat ui doit t e absorbé par un effort important de 

limitation du taux de croissance de la dépense publique globale.  

 

I.4 La dépense publique 
 
Le taux de croissance de la dépense publique serait limité à une moyenne de 0,4% sur le quinquennat 

(hors inflation). 

L’effo t p og a  se ait pa tag  e t e les ad i ist atio s e t ales, les d pe ses so iales et les 
collectivités territoriales. 

L’o je tif do  au  olle tivit s te ito iales est de di i ue  leu s d pe ses de fo tio e e t de 
 illia ds d’Eu os à l’ho izo  .  

 

II. LES FINANCES LOCALES 
 
P se t  o joi te e t au PLF , le « pa te de o fia e » ue l’Etat entend conclure avec 319 

olle tivit s s’a o pag e de diff e tes esu es o e a t l’e se le des olle tivit s 
territoriales. 

 
II.1 Un contrat pour limiter la hausse des dépenses de fonctionnement de 319 collectivités 
 
Destinées à être inscrites dans la prochaine loi de finances, les principales dispositions relatives au 

o t at ue l’Etat souhaite e e  ave  e tai es olle tivit s s’a ti ule autou  de l’o je tif ajeu  de 
limiter, chaque année, la hausse de leurs dépenses de fonctionnement à hauteur de 1,1 % pour les 
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communes, de 1,2 % pour les régions, et de 1,4 % pour les départements, inflation et budgets annexes 

compris (pour rappel, les hausses enregistrées entre 2009 et 2014 étaient de 2 % par an, hors inflation). 

Dans le détail, ce contrat concernera les régions, les départements, les métropoles, les communautés 

d’agglo atio  de plus de 150 000 habitants, ainsi que les communes de plus de 50 000 habitants. 

Chaque contrat sera négocié entre la collectivité et le Préfet, en lien avec la Direction Générale des 

Finances Publiques (DGFIP), et en tenant compte des situations particulières de chaque collectivité. 

Les collectivités pourront ainsi faire jouer leur « libre arbitre » sur les modalités de respect de cet 

o je tif, ta t p is  u’u  s st e de « bonus-malus » sera vraisemblablement mis en place (le 

o us dev ait p e d e la fo e de dotatio s d’i vestisse e t, le alus esta t pou  l’heu e à p ise  
ave  les asso iatio s d’ lus . 
 

II.  U e ouvelle « r gle d’or » 
 
Si le Gouvernement a justifié son choix de faire porter ce « pacte de confiance » sur les 319 collectivités 

représentant les deux-tiers des dépenses de fonctionnement, les collectivités de plus petite taille, pour 

lesquelles il serait sans doute plus difficile de faire face au même effort, pourraient également être 

solli it es pa  l’Etat à t ave s u  pa te ui se ait o lu ave  les asso iatio s ui les représentent. 

Par ailleurs, les communes de plus de 10 000 habitants et les communautés de plus de 50 000 habitants 

devront appliquer une ouvelle « gle d’o  », afi  ue leu s apa it s de d se dette e t e 
dépassent pas 12 ans et que celles-ci redescendent, idéalement, dans une fourchette de 5 à 6 ans. 

A défaut, la Chambre Régionale des Comptes (CRC) pourra être saisie par le Préfet. 
 

II.  Des dotatio s d’Etat stabilisées en volume pour 2018 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) devrait, selon les propos du Premier Ministre Edouard 

Philippe, ne pas être amputée en 2018, par contre, les différents composantes de la DGF dits de 

«péréquation » devraient, pour leur part, varier comme suit : 

-  + 90 millions pour la Dotation de Solidarité Rurale (DSR), 

-  + 90 millions pour la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), 

-  + 10 millions pour les dotations de péréquation des Départements. 

Cette répartition devrait conduire à impacter à la baisse la dotation forfaitaire qui nous est allouée. 

Par ailleurs, le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 

sera, lui, maintenu à son niveau de 2017, soit 1 illia d d’Eu os. 

 
II.  Le soutie  à l’i vestisse e t 
 
Les dotatio s de soutie  à l’i vestisse e t, o p ises da s l’e veloppe glo ale de la DGF, seront 

o solid es et s’ l ve o t à ,  illia d d’Eu os en 2018 : 

-   illio s d’Eu os pou  la Dotatio  d’E uipe e t des Te itoi es Ru au  DETR , 
-   illio s d’Eu os pou  la Dotatio  de Soutie  à l’I vestisse e t Lo al DSIL , 
-   illio s d’Eu os pou  la Dotatio  de Politi ue de la Ville DPV . 

Conjointement à cela, la DSIL sera transformée en une dotation pérenne inscrite dans le Code Général 

des Collectivités Territoriales. Pa  ailleu s, les « petites » o u es fi ie o t d’u  soutie  au 
fi a e e t de l’i g ie ie i h e te à leu s p ojets d’i vestisse e t, pa  le iais d’u  fi a e e t à 
hauteur de 10 % des dépenses de fonctionnement liées à un investissement. 

E fi , il est à sig ale  u’u  ouveau fo ds, dot  de  illio s d’Eu os, pourra venir en appui des 

«réformes structurelles » portées par les collectivités : mutualisations, créations de communes 

nouvelles, … 

 

II.  U e r for e de la taxe d’ha itatio  e  trois te ps 
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I s ite da s le PLF , la fo e de la ta e d’ha itatio  s’appli ue a su essive e t su  les a es 
2018, 2019 et 2020, pour, progressivement, dispenser 80 % des contribuables locaux du paiement de 

cette taxe (une baisse de 30 % est prévue en 2018, puis de 65 % en 2019, et enfin de 100 % en 2020 

pour les personnes concernées). 

A tit e d’e e ple, seront concernées par cette réforme les personnes célibataires ayant un revenu 

fiscal de référence inférieur à 27 000 Euros par an, ainsi que les personnes vivant en couple (sans 

enfant) ayant un revenu fiscal de référence inférieur à 43 000 Euros par an. 

Pour les collectivités, cette baisse de recettes fiscales sera, en 201 , o pe s e sous la fo e d’u  
dégrèvement indexé sur la base des taux de 2017. 

 
II.6 Les mesures diverses 
 
Conjointement à ces différentes annonces prépondérantes, le Gouvernement a également présenté 

plusieurs autres mesures, dont par exemple :  

- Le Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) sera, comme annoncé 

précédemment par François Hollande en juin 2016, automatisé à partir de 2019. Ce dernier 

sera en outre revalorisé de  illio s d’Eu os en 2018 et devrait désormais bé fi ie  d’u e 
hausse garantie. 

- Le montant du fonds destiné à indemniser les communes pour la délivrance des cartes 

d’ide tit  se a dou l  pou  t e po t  à  illio s d’Eu os. 

-  

III. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA COMMUNE EN 2018 
 

III.1 La section de fonctionnement : Recettes 
 

Le tableau ci-dessous présente les recettes réelles de fonctionnement du compte administratif 2014 

au compte administratif prévisionnel 2017 : 

 

 2014 2015 2016 Provisoire 2017 Evolution 2016/2017 

70 – Produits des services et 

de gestion courante 

704 , €€ 737 , € 766 , € 804 , € +4.87% 

73 – Impôts et taxes 3 523 , €€ 3 508 842,03€ 3 670 157,23€ 4 210 645,93€ +14.73% 

74 – Dotations, subventions 996 561,49€ 986 528,00€ 806 220,98€ 769 605,68€ -4.54% 

75 – Autres produits 

(revenus immeubles) 

41 , €€ 35 993,84€ 32 373,65€ 43 371,55€ +33.97% 

77 – Produits exceptionnels 36 , €€ 18 837,10€ 156 174,23€ 769 499,56€  

 

A l’e se le de es e ettes, il o vie t d’ajoute  elles ui o t t ait au udget annexe de 

l’eau. Ce udget e aisse le p oduit de la ve te de l’eau. Le o ta t i t g  udg tai e e t en 2017, 

sous se ve de l’app o atio  du o pte ad i ist atif du budget eau est de 242 . €. 
 

 Les produits et services de la gestion courante (chapitre 70) 

Ce hapit e eg oupe l’e se le de ve te de se vi es de la o u e : on y retrouve les recettes 

périscolaires, les entrées aux spectacles qui peuvent être organisés, les occupations du domaine 

pu li … Pou  , u  o ta t uasi e t ide ti ue à elui de 2017 est prévu. 

 

 Les impôts et taxes (chapitre 73) 

L’a atte e t prévu de la ta e d’ha itatio  pou  % des o t i ua les est li it  e   à %. Il 
se a o pe s  pa  u e dotatio  de l’Etat à o ta t gal. Le o ta t p visio el pou   este 
incha g , e  l’a se e de al uls offi iels.  
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 2014 2015 2016 2017 

Taxe d'habitation 10,71% 10,71% 10,71% 12,15% 

Taxe Foncier Bâti 17,58% 17,58% 17,58% 19,94% 

Taxe Foncier non Bâti 74,50% 74,50% 74,50% 84,48% 

Evolution des taux communaux 2014/2017 

 

 

 
R sultat du t a sfe t des ha ges du SDIS ve s la Co u aut  de Co u es, l’att i utio  de 
compensation recule pour 2018. Au global, le chapitre 73 pour 2018 reste équivalent aux réalisations 

 i t g atio  de l’aug e tatio  de la fis alit  e  . 
 

 Les dotations et subventions (chapitre 74) 

Ce hapit e eg oupe esse tielle e t les dotatio s de l’Etat, le eve se e t du FCTVA sur les dépenses 

de fonctionnement éligibles, et les subventions CAF au titre des contrats enfance, jeunesse et des 

services périscolaires.  

La projection 2018 intègrera la baisse régulière de ce chapitre. 

 

 Autre produits de gestion courante (chapitre 75) 

Ce chapitre regroupe les revenus des locations du patrimoine de la commune. Ces revenus dépendent 

de l’o upatio  des loge e ts communaux.  Sans modification prévue pour 2018, une somme 

identique à 2017 sera reportée. 

 

 Produits exceptionnels (chapitre 77) 

 

Ce chapitre regroupe notamment les produits de cession immobilière. Avec peu de visibilité pour 2018, 

il ’est p vu u’u e somme accessoire à ce chapitre. 

 

 

Pour conclure sur les recettes de fonctionnement, le Conseil Constitutionnel a fixé à 60.8% de 

essou es p op es le seuil d’auto o ie des o u es et EPCI. Pou  le budget de Jouars-

Po t ha t ai , le tau  d’auto o ie fi a cière 2017 est de 80.5%. 
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III.2 La section de fonctionnement : Dépenses 
 

Le tableau ci-après présente les dépenses réelles de fonctionnement du compte administratif 2014 au 

compte administratif prévisionnel 2017 : 

 

 2014 2015 2016 Provisoire 2017 Evolution 2016/2017 

011- Dépenses à caractère général 951 , € 1 021 , €  , € 1 042 050,83€ -13.11% 

012- Dépenses de personnel 2 530 , € 2 687 , € 2 750 , € 2 762 , € +0.43% 

65 – Indemnités aux élus 87 , € 86 , € 88 , € 84 , € -4.53% 

65 – Subventions/contributions 499 , € 448 , € 484 , € 486 582,97€ +0.38% 

014 – Prélèvements FPIC/SRU 145 , € 197 , € 226 , € 289 , € +27.99% 

66 – Intérêts de la dette 37 , € 32 , € 28 , € 23 , € -16.60% 

67 – Charges exceptionnelles  , € 2 , € 5 , €   

 

Au  d pe ses du udget p i ipal de la o u e s’ajoute t celles du budget a e e de l’eau. Un seul 

mandat a été émis au titre du budget annexe : le paiement de l’assu a e hapit e  – compte 

6161). 

 

 Les dépenses courantes des services (chapitre 011) 

Les dépenses courantes de la commune restent contenues. Après deux hausses consécutives en 2015 

et 2016, elles diminuent en 2017 de 13.11% pa  appo t à l’a e p de te.  
En 2018 les inscriptions au chapitre 011 seront en légère diminution par rapport à celles de 2017, 

conformément à la lettre de cadrage de Monsieur le Maire adressée aux services.  

 

 Les charges de personnel (chapitre 012) 

Les dépenses de personnel de la commune restent à un niveau comparable à celui de 2016. La 

suppression des TAPS à la rentrée 2017 a permis de limiter le recours à des agents contractuels et la 

prise en charge directe de 2 agents travaillant à la RPA par le budget CCAS ont permis de limiter la 

variation de la masse salariale 

Les dépenses de personnel restent donc en augmentation régulière, avec une hausse globale de 1.49% 

entre 2016 et 2017 : 

 

 
Charges de personnel budget Ville et budget & CCAS 

 

2604 173.09  

2765 484.80  

2825 228.79  

2867 198.12  

2450 000.00

2500 000.00

2550 000.00

2600 000.00
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2700 000.00

2750 000.00

2800 000.00

2850 000.00

2900 000.00
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Pour 2018, les dépenses de personnel devraient passer la barre des 3 illio s d’€. Cette hausse 
s’e pli ue ota e t pa  la atio  de deux postes de policiers municipaux en 2018. 

 

 Les indemnités aux élus (chapitre 65) 

Le montant des indemnités reste stable. 

 

 Les subventions / les contributions (chapitre 65)  

Les subventions aux associations seront, au même titre que les dépenses générales, contraintes pour 

. U e aisse de % pa  appo t à l’e veloppe  est p vue.  
La subvention versée au CCAS a augmenté en 2017 : elle tient compte de la reprise par le budget CCAS 

des deu  age ts t availla t à la RPA. La su ve tio   est esti e à  k€, et e se a ve s e u’e  
fonction des besoins de trésorerie du CCAS.  

Il faut noter que la contribution au SDIS2018 est reprise par la Communauté de Commune. Ce transfert 

de ha ge i pa te di e te e t l’att i utio  de o pe satio  de la CCCY.  
 

 Les prélèvements FPIC et loi SRU (chapitre 014) 

Le montant de ce prélèvement est en augmentation constante.  

Pour 2018, la surcharge foncière de 90 € ve s e en 2016 à la société DOMNIS (opération foncière 

1, rue de la Butte à Madame), vient en déduction du prélèvement dû au titre de la loi SRU. Une 

diminution de ce chapitre est donc prévue pour 2018. 

 

 

 

 Les dépenses exceptionnelles (chapitre 67) 

Ces dépenses regroupent les annulations de titres sur les exercices antérieurs par exemple. Aucune 

o pa aiso  ’est possi le d’u e a e su  l’aut e. Pou  , u e so e accessoire devrait être 

inscrite. 

 

 Les intérêts de la dette (chapitre 66) 

Le désendettement de la commune se poursuit, les intérêts de la dette de fait diminuent. 

Cette volutio  i pa te l’ volutio  p visio elle de l’ pa g e de la o u e : 

 

  2014 2015 2016 2017 

A Dépenses de fonctionnement (hors intérêt 

emprunts et VNC cessions immobilières) 

4 255 € 4 733 € 5 090 € 4 664 488€ 

B Recettes de fonctionnement (hors cessions 

i o ilisatio s et op atio s d’o d e  

5 424 € 5 401 € 5 347 € 5 945 307€ 

C EPARGNE DE GESTION = B-A 1 168 € 667 € 257 € 1 280 819€ 

D Compte 66 – intérêts de la dette 37 € 32 € 28 € 23 € 

E EPARGNE BRUTE = C-D 1 131 € 634 € 229 € 1 257 340€ 

F A uit  d’e p u t e  apital 124 € 125 € 126 € 127 € 

G EPARGNE NETTE = E-F 1 006 € 508 € 103 € 1 129 905€ 

H Dette restant au 31 décembre  859 € 734 € 608 € 480 € 

I CAPACITE DE DESENDETTEMENT = H/E 0.8ans 1.2 ans 2.7 ans 0.5 ans 

 

III.  La se tio  d’i vestisse e t : recettes  
 

Les e ettes d’i vestisse e t se o pose t esse tielle e t des su ve tio s de l’Etat DETR, FSIL , de 
la Région (financement de comme les mises aux normes PMR des arrêts de bus), du département 

(révision du PLU) ou encore du fonds de concours de la Communauté de communes. A cela vient 
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s’ajoute  la pa t i vestisse e t du Fo ds de o pe satio  de la TVA, ai si ue la ta e 
d’a age e t.  
Pou  , il faut ote  la su ve tio  de la R gio  pou  l’Eglise à hauteu  de ,5 K€, u  FCTVA autou  
de 160 K€, le verse e t de la ta e d’aménagement, pour environ 140 K€, et la cession potentielle du 

26 rue de Neauphle, après division parcellaire estimés à 200 K€. Le este des e ettes d’i vestisse e t 
, da s l’atte te de ouvelles otifi atio s, et le report de celles de 2017 (recettes inscrites en 

, et da s l’atte te de la finalisation des travaux). Ceci représente 1 254 , €.  

 

Le sultat u ul  de la se tio  d’i vestisse e t e   est e  d fi it d’e vi o  688 782.32€. Cette 
somme doit réglementairement êt e i s ite e   au o pte  e  e ettes d’i vestisse e t 
« excédents de fonctionnement capitalisés » au uels il o vie d a d’ajoute  le diff e tiel e t e 
dépenses et recettes inscrites en reste à réaliser soit 392 084.08€.  

 

 

III. 4 La section d’i vestisse e t : dépenses 
 

Les d pe ses d’i vestisse e t so t o pos es du remboursement en capital de la dette et des 

travaux et opérations prévus en 2018, conformément au plan de dépenses pluriannuel.  

 

 

 

 

 

 

 Etat de la dette sur Jouars-Pontchartrain 

 

La structure de la dette de la commune se compose de 3 emprunts :  

 

Année Objet Capital Durée Taux Annuité 

2002 Investissements 

2001/2002 RD912 

300 € 15 ans 4.35% 27 , € 

2008 Extension école 

Cantine (renégocié) 

1 067 , € 14 ans 4.62% 105 , € 

2008 Extension école 

Cantine (renégocié) 

443 , € 17 ans 4.65% 38 , € 
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Le programme pluriannuel de la commune permet à la commune de ne pas emprunter 

jus u’e  . La dette dev ait s’ tei d e e  . 
 

 P og a e d’i vestisse e t pluriannuel e  illie s d’eu os   

 

 2018 – 2020  2021 

1/ Bâtiments 5 562.3€  7 200,0 

Eglise de Jouars 1 168,3   

Extension médiathèque 208,0   

Gai Relais/BNP 2 520,0   

Rénovation Foyer Rural 390,0   

Accessibilité handicapés 220,0   

Aménagement JP4 + Climatisation 250,0   

Reconstruction JP2   2 500,0 

Remplacement bulle tennis ou 2 courts couverts   1 250,0 

Gymnase de la Bonde   2 000,0 

Conservatoire (ancienne Mairie) 115,5  200,0 

Entretien des bâtiments communaux 409,8  900,0 

Etude-Licences 020 150,0  300,0 

2/ Foncier 975,0  600,0 

Acquisitions 675,0   

Surcharge foncière 300,0  600,0 

3/ Voirie 1 710,0  2 220,0 

Réhabilitation voirie 900,0  1 800,0 

Vidéosurveillance 180,0  90,0 

Eclairage public 300,0  150,0 

Mur cimetière + entretien cimetière 130,0  180,0 

Mur RPA 200,0   

4/ Matériel et nouvelles technologies 600,0  600,0 

0
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Matériels (y compris informatique et smart city) 450,0  600,0 

Fibre  150,0   

5/ Parc automobile 167,0  90,0 

Véhicules atelier et Police Municipale 167,0  90,0 

6/ Développement durable  530,0   

Voies douces 500,0   

Bornes rechargeables 30,0   

TOTAL PROJETS 9 544,3  10 710,0 

7/ Remboursement emprunts 345,1  280,4 

Emprunts en cours 313,3  212,3 

Amortissement subventions 34,1  68,1 

Imprévus 100,0   

TOTAL INVESTISSEMENTS PLURI-ANNUELS 9 889,5  10 990,4 

 

 Prévisions provisoires d’i vestisse e t su  l’a e  e  illie s d’eu os  

 

1/ Bâtiments 

Eglise de Jouars 639 

Extension médiathèque 208 

Gai Relais/BNP 774 

Rénovation Foyer Rural 280 

Accessibilité handicapés 120 

T avau  oles PPMS…  131 

Conservatoire 115 

Entretien bâtiments communaux 110 

Acquisition matériel 100 

Etudes-Licences 020 50 

2/ Foncier 

Acquisitions 675 

Surcharge foncière 100 

3/ Voirie  

Réhabilitation voiries 300 

Vidéo surveillance 150 

Eclairage public 200 

Mur cimetière + entretien cimetière 70 

Mur RPA 200 

4/ Matériel et nouvelles technologies 

Matériels (y compris informatique et smart city) 100 

Fibre 150 

5/ Parc automobile  

Véhicules atelier et Police Municipale 110 

6/ Développement durable  

Voies douces 50 

Bornes rechargeables 30 

TOTAL PROJETS 4 562,6  

7/ Remboursement emprunts  

Emprunts en cours 101 

Amortissement subventions 11,4 

Dépenses imprévues 100,0 

TOTAL INVESTISSEMENT 2018 4 775 
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DEVIS D.02.2017.0091.NL

MAIRIE DE JOUARS PONTCHARTRAIN

A l'attention de M. SAMSON

1 Rue Sainte Anne

78760 JOUARS PONTCHARTRAIN

Lieu: Rue Louis Phélypeaux 78760 JOUARS PONTCHARTRAIN A COIGNIERES, le 14/02/2017

Affaire suivie par: LAUNAY Nicolas

RCS Versailles 489465781 - APE 4399C - SARL au capital de 50 000,00 € N° TVA FR06489465781 1/2

M. SAMSON, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint notre devis relatif à l'affaire ci-dessous :

Aménagements de securité à proximité des écoles élémentaires et maternelles Jacques Prévert

Montant des travaux : 16 078,25 € H.T.

TVA 20  % 3 215,65 €

Montant des travaux : 19 293,90 € T.T.C

CONDITION DE REGLEMENT :

DELAI D'EXECUTION DES TRAVAUX :

VALIDITE :

FACTURATION : Notre facturation sera établie sur la base de :

GLOBAL ET FORFAITAIRE

Restant à votre disposition, veuillez agréer, M., l'expression de nos salutations distinguées

LAUNAY Nicolas
Conducteur de travaux
0660038030
nicolas@mtp-groupe.fr

mailto:nicolas@mtp-groupe.fr




DEVIS D.02.2017.0091.NL
MAIRIE DE JOUARS PONTCHARTRAIN
A l'attention de M. SAMSON

1 Rue Sainte Anne

78760 JOUARS PONTCHARTRAIN

REF: Aménagements de securité à proximité des écoles élémentaires et 
maternelles Jacques Prévert

Lieu: Rue Louis Phélypeaux 78760 JOUARS PONTCHARTRAIN A COIGNIERES, le 14/02/2017
Affaire suivie par: LAUNAY Nicolas

RCS Versailles 489465781 - APE 4399C - SARL au capital de 50 000,00 € N° TVA FR06489465781 2/2

Description Unité Quantité PU Montant

Installation de chantier, implantation, piquetage et constat d'huissier Ft 1,00 2 084,37 € 2 084,37 €

Repérage et marquage des réseaux existants Ft 1,00 503,13 € 503,13 €

Sondage pour recherche de réseaux existants U 3,00 107,81 € 323,43 €

Sciage de revêtement ml 36,00 1,68 € 60,48 €

Démolition ou rabotage de voirie sur 5cm d'épaisseur m2 108,00 4,33 € 467,64 €

Terrassement en déblais et évacuations en décharges m3 26,000 48,61 € 1 263,86 €

Dépose de bordure et évacuations en décharges ml 42,00 8,84 € 371,28 €

Fourniture et pose de Bordure T2 ml 38,00 39,23 € 1 490,74 €

Fourniture et mise en oeuvre de GNT 31.5/63 sur une épaisseur de 30 cm m2 41,00 19,13 € 784,33 €

Fourniture et mise en oeuvre de GNT 0/31.5 sur une épaisseur de 10 cm m2 41,00 16,71 € 685,11 €

Fourniture et mise en oeuvre d'une imprégnation gravillonnée m² 126,00 3,50 € 441,00 €

Fourniture et pose de dalle pododactile d'éveil à la vigilance U 4,00 210,06 € 840,24 €

Fourniture et pose de potelets à boule PMR U 2,00 185,00 € 370,00 €

Fourniture et mise en oeuvre de BB 0/6 sur une épaisseur de 5cm m² 126,00 22,64 € 2 852,64 €

Marquage d'un passage piétons U 1,00 150,00 € 150,00 €

Fourniture et pose de coussins berlinois U 1,00 2 800,00 € 2 800,00 €

Fourniture et mise en oeuvre de résine thermo pour stationnement FT 1,00 590,00 € 590,00 €

Total H.T. 16 078,25 €

TVA 20 % 3 215,65 €

Total T.T.C 19 293,90 €

L'Entreprise:

Le client avec la Mention Bon Pour Accord :





















































































































Convention d’intervention foncière entre la commune de Jouars‐Pontchartrain et l’EPFIF  1/10 

 CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE 
Entre  

l’Etablissement Public Foncier d’Ile‐de‐France 
et la commune de Jouars‐Pontchartrain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 
 
La commune de Jouars‐Pontchartrain représentée par son Maire, Hervé LEMOINE, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du ……………… ; 
 
désignée ci‐après par le terme « la commune », 
 

d’une part, 
 
 
 
et 
 
 
 
L’Etablissement Public Foncier d’Ile‐de‐France, Etablissement public de l’Etat à caractère industriel et 
commercial,  créé  par  décret  n°2006‐1140  du  13  septembre  2006,  dont  le  siège  est  situé  14  rue 
Ferrus,  à  Paris  14ème  arrondissement,  représenté  par  son  Directeur  Général,  Gilles  BOUVELOT, 
nommé par arrêté ministériel du 10 décembre 2015 et habilité à signer  la présente convention par 
délibération du Bureau en date du 21 mars 2018 ; 
 
désigné ci‐après par les initiales « EPFIF », 
 

d’autre part. 
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La commune de Jouars‐Pontchartrain (5 601 habitants) est située dans le département des Yvelines à 
35 km à  l’Ouest de Paris. Elle est à  l’interface de  territoires ruraux à  l’Ouest et de pôles d’activités 
densément peuplés à l’Est : Saint‐Quentin en Yvelines, Vélizy‐Villacoublay. 

La desserte routière de la commune est assurée par la RN 12 qui permet un accès rapide aux grands 
axes de circulation A 86, A 13 et RN 10. 

La Ville de Jouars‐Pontchartrain appartient à la Communauté de communes Cœur d’Yvelines. 

Elle entre dans  le champ d’application de  l’article 55 de  la  loi SRU  (8,24%  logements sociaux au 1er 
Janvier 2016) et fait l’objet d’un arrêté de carencement pour la période triennale de 2014‐2016. 
 
La commune et l’EPFIF sont partenaires depuis 2010. Une convention d’intervention foncière portant 
sur  la ZAC multisite a été signée  le 30 mai 2012 puis modifiée par avenant du 26 mars 2014 qui a 
porté  l’échéance de cette convention au 29 mai 2019. Dans ce cadre, une acquisition a été réalisée 
par l’EPF. La ZAC ayant été supprimée en 2017 suite à l’arrêt de la cour d’appel de Versailles en date 
du 02 février 2017, il a été convenu entre les parties de ne pas maintenir les sites de l’ancienne ZAC 
dans  la nouvelle  convention.  La Ville  rachètera en  conséquence  la parcelle acquise  sur  ce  secteur 
dans le cadre de la convention signée le 30 mai 2012. 
 
La  commune de  Jouars‐Pontchartrain  et  l’EPFIF ont décidé de  s’associer  à nouveau  en  vue d’une 
intervention  sur  trois secteurs de maîtrise  foncière  (Le Clos des Vignes, Rue de  la Porte d’Andin 1, 
Sentier  des  Graviers)  et  trois  secteurs  de  veille  foncière  (Rue  de  la  Porte  d’Andin  2,  Route 
d’Elancourt, Rond‐Point d’Ergal). 
 
Par ailleurs, il est instauré dans le cadre du carencement de la commune pour la période triennale de 
2014‐2016 un dispositif de veille sur les zones couvertes par le droit de préemption urbain exercé par 
l’Etat. 
 

Ces projets s’inscrivent pleinement dans les objectifs tant quantitatifs que qualitatifs de l’EPFIF qui a 
pour  vocation  d’accompagner  et  de  créer  les  conditions  de mise  en œuvre  des  opérations  des 
collectivités par une action foncière en amont, ainsi que par la mise à disposition de toute expertise 
en matière foncière. 
 

La commune de  Jouars‐Pontchartrain et  l’EPFIF ont donc convenu de s’associer pour conduire une 
politique foncière sur le moyen terme au sein des secteurs définis ci‐après.  
 

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :  

   

PREAMBULE 
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I‐ Clauses spécifiques d’intervention  

Article 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objets de définir les projets poursuivis et les modalités de partenariat 
entre  l’EPFIF  et  la  commune  de  Jouars‐Pontchartrain.  Elle  détermine les  conditions  et modalités 
selon lesquelles l’EPFIF interviendra sur le territoire de la commune de Jouars‐Pontchartrain dans le 
cadre de  secteurs prédéterminés par  l’article 4. Enfin, elle  fixe  les engagements  réciproques de  la 
commune de Jouars‐Pontchartrain et de l’EPFIF.  
 
Les  parties  conviennent  que  la  présente  convention  est  régie  par  les  règles  du  Programme 
pluriannuel d’interventions de l’EPFIF voté par son conseil d’administration en date du 15 septembre 
2016.  
 
Un protocole précisant les modalités d’intervention de l’EPFIF est annexé à la présente convention.  

Article 2 : Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature par toutes les parties et s'achève au plus 
tard le 31 décembre 2022.  

Article 3 : Enveloppe financière de la convention 

Le montant de l’intervention de l’EPFIF au titre de la présente convention est plafonné à 10 millions 
d’euros Hors Taxe.  
 
Au fur et à mesure des reventes de terrains acquis par l'EPFIF, les produits des cessions peuvent être 
réengagés,  sans  toutefois que  le  solde des  recettes et des dépenses ne dépasse  l’enveloppe de  la 
convention.  
 
Cette enveloppe couvre l’ensemble des dépenses engagées par l’EPFIF, dans le cadre de la présente 
convention. 
 

Article 4 : Secteurs et modalités d’interventions de l’EPFIF  

Maîtrise foncière 

L’EPFIF  procède  à  l’acquisition  par  tous moyens  de  chacune  des  parcelles  des  sites  « Le  Clos  des 
Vignes », « Rue de la Porte d’Andin 1 » et « Sentier des graviers » référencés en annexe 1, 2 et 3.  
 

Veille foncière 

L’EPFIF procède, au cas par cas, à l’acquisition des parcelles constitutives d’une opportunité foncière 
sur les périmètres dits « Rue de la Porte d’Andin 2 », « Route d’Elancourt » et « Rond‐point d’Ergal » 
référencé en annexe 2, 4 et 5.  
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Cas particulier de certaines opérations hors secteurs d’intervention 

Dans  le  cadre  de  l’article  L210‐1  du  code  de  l’urbanisme,  si  la  commune  fait  l’objet  d’un  arrêté 
préfectoral pris au titre de l’article L302‐9‐1 du code de la construction et de l’habitation et dans les 
cas où  l’article  L210‐1 prévoit que  le droit de préemption est exercé par  le  représentant de  l'Etat 
dans  le département,  l’EPFIF, avec l’accord de  la  commune, peut être délégataire de  l’exercice du 
droit de préemption en dehors des secteurs d’intervention mentionnés en supra. 
 
Comme  prévu  par  l’article  L210‐1,  les  biens  acquis  dans  le  cadre  de  cet  exercice  du  droit  de 
préemption  doivent  être  utilisés  en  vue  de  la  réalisation  d'opérations  d'aménagement  ou  de 
construction permettant  la réalisation des objectifs fixés dans  le programme  local de  l'habitat ou  le 
cas échéant, des objectifs triennaux fixés par l’Etat conformément au premier alinéa de l'article L302‐
8 du code de la construction et de l’habitation.  
 
Les  acquisitions  effectuées  dans  le  cadre  de  la  présente  clause  suivent  le  régime  de  la  présente 
convention et la commune s’engage à racheter les biens acquis par l’EPFIF conformément à l’article 
6. 
 
L’EPFIF procède, au cas par cas, à l’acquisition des parcelles constitutives d’une opportunité foncière 
sur les zones couvertes par le DPU.  
 
Les signataires établiront avec l’Etat un protocole relatif à l’organisation de l’analyse des déclarations 
d’intention d’aliéner et à leur gestion. 
 
Parcelle acquise dans le cadre d’une précédente convention 
 
Dans le cadre de la convention signée le 30 mai 2012 et modifiée par voie d’avenant le 26 mars 2014, 
entre  la commune de Jouars‐Pontchartrain et  l’EPFY dont  la dissolution a été mise en œuvre au 1er 
janvier  2016  conformément  au  décret  n°2015‐525  du  12 mai  2015  et  dont  les  biens,  droits  et 
conventions ont été repris par l’EPFIF, la parcelle référencée en annexe 6 a été acquise.  
 

Unité foncière jouxtante 

Sur les secteurs définis en supra, l'EPFIF pourra intervenir sur toute unité foncière jouxtante, sous la 
double  condition  :  d'une  opportunité  justifiée  par  la  pertinence  du  projet  et  que  l’incidence 
financière de l’acquisition soit compatible avec l’enveloppe de la convention. 

Article 5 : Engagements de la commune sur le programme  

 
Contenu du programme  

 
Sur  le site de maîtrise foncière dit « Le Clos des Vignes»,  la programmation porte sur 43  logements 
dont 60 % de logements sociaux. 

Sur  le site de maîtrise foncière et de veille foncière dit « Rue de  la Porte d’Andin 1» et « Rue de  la 
Porte  d’Andin  2 »,  la  programmation  porte  sur  80  logements  environ  dont  30  %  de  logements 
sociaux. 

Sur  le site de veille  foncière dit « Sentier des Graviers»,  la programmation porte sur 40  logements 
environ dont 30 % de logements sociaux. 
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Sur le site de veille foncière dit « Route d’Elancourt» et dit « Rond‐Point d’Ergal », la programmation 
sera définie suite à la réalisation d’études préalables.  

Toute acquisition est conditionnée à la validation par les parties d’une programmation et d’un bilan 
économique spécifique. 

Sur  le cas particulier de certaines opérations hors secteur d’intervention qui s’étend sur  l’ensemble 
des  zones  couvertes  par  le  DPU,  les  opérations  seront  portées  par  des  bailleurs  préalablement 
identifiés par la commune, en accord avec l’Etat. 

Qualité environnementale des constructions 

La commune s’oblige à  introduire dans  les opérations de  logements et/ou d’activités économiques 
faisant l’objet d’un portage foncier de l’EPFIF, des exigences de qualité environnementale respectant 
à  minima  la  réglementation  en  vigueur.  Elles  peuvent  porter  notamment  sur  la  performance 
énergétique  du  bâtiment,  la  gestion  de  l’eau,  la  biodiversité  ou  encore  le  recours  à  des  sources 
d’énergies renouvelables. Dans le cadre de consultations, la méthodologie de l’EPFIF de sélection des 
opérateurs, dont les modalités sont développées en annexe, est mise en œuvre. 

Obligation de moyens  

Les  parties  à  la  présente  convention  ont  une  obligation  de moyens  relative  à  la  réalisation  des 
opérations.  

Article 6 : Rachat des biens acquis par l’EPFIF par la commune 

Rachat des biens par la commune 

Conformément à  l’article 2 du décret 2006‐1140 du 13 septembre 2006 portant création de  l’EPFIF, 
la commune de Jouars‐Pontchartrain s’engage à racheter les biens acquis dans les secteurs définis à 
l’article 4.  

Possibilité de désignation d’un opérateur comme acquéreur, par substitution à la commune  

La commune peut également faire racheter  les biens acquis par  l’EPFIF par substitution, en totalité 
ou en partie, par un ou des opérateurs qu’elle désigne officiellement par courrier.  
Dans ce cas,  l’opérateur reprend  l’intégralité des engagements prévus dans  la présente convention. 
La  commune  reste  toutefois  solidaire  de  sa  bonne  exécution  et  n’est  pas  libérée  des  obligations 
contractuelles en découlant.  

Article 7 : Durées de portage 

Les durées de portage, tous types d’intervention confondus, s’achèvent au plus tard au terme de  la 
convention.  Le  rachat  des  biens  par  la  commune  (ou  un  opérateur  désigné  par  elle)  doit 
impérativement  intervenir avant  le  terme de  la  convention.  Le  refus d’exercer  cette obligation de 
rachat entraine la cessation du portage pour son compte.  

Article 8 : Autres dispositions spécifiques  

 
Reprise des engagements issus d’une précédente convention  

Dans le cadre de la convention signée le 30 mai 2012 et modifiée par voie d’avenant le 26 mars 2014, 
entre  la commune de Jouars‐Pontchartrain et  l’EPFY dont  la dissolution a été mise en œuvre au 1er 
janvier  2016  conformément  au  décret  n°2015‐525  du  12 mai  2015  et  dont  les  biens,  droits  et 
conventions ont été repris par l’EPFIF, la parcelle référencée en annexe 6 a été acquise.  





Convention d’intervention foncière entre la commune de Jouars‐Pontchartrain et l’EPFIF  7/10 

Conformément  à  l’article  6,  la  commune  s’engage  à  racheter  cette  parcelle  avant  le  terme  de  la 
convention. 
 
A titre d’information, à  la date du 15 décembre 2017,  le montant total des dépenses exécutées par 
l’EPFIF pour l’acquisition et le portage de ces parcelles est de 247 100 € hors taxes. Le prix de revente 
sera déterminé en tenant compte de la totalité des dépenses effectuées par l’EPFIF depuis la date de 
l’acquisition et calculées conformément à l’article Cession.  
 

II‐Mise en œuvre de la convention : Conditions générales d’intervention  

Article 9 : Engagements de la commune nécessaires à la bonne mise en œuvre de la convention 

Procédures d'urbanisme  

Dans un délai compatible avec l’exécution de la présente convention, la commune entame toutes les 
démarches  nécessaires  à  la  réalisation  des  projets,  objets  de  la  présente  convention.  En  cas  de 
besoin, elle s’engage notamment à  lancer des procédures d’aménagement, à  favoriser  l’instruction 
des autorisations d’urbanisme nécessaires et à procéder à toute adaptation nécessaire. 
En  cas  de  transfert  de  la  compétence  « Plan  local  d’urbanisme »  à  l’Etablissement  public  de 
coopération intercommunale dont elle dépend, la commune s’engage à se rapprocher de ce dernier 
afin de permettre la sortie des opérations prévues par la présente convention. 

Droits de préemption et de priorité  

L’EPFIF  intervient notamment par délégation des droits de préemption et de priorité par  l’autorité 
compétente.  
 
Selon  les  textes en  vigueur,  la  commune délègue, au  cas par  cas,  ses droits de préemption et de 
priorité à l’EPFIF.  
 
Si  l’autorité  titulaire  des  droits  de  préemption  et  de  priorité  n’est  pas  signataire  de  la  présente 
convention, la commune s’engage à entamer toutes démarches pour parvenir à la délégation, au cas 
par cas, de ces droits à l’EPFIF. 

Article 10 : Acquisitions 

Principes de l’intervention 

Dans le cadre de l’article L321‐1 du code de l’urbanisme et de l’article 2 du décret 2006‐1140 du 13 
septembre 2006, l’EPFIF intervient pour le compte des collectivités et non en leurs noms. La présente 
convention ne confie pas de mandat, au sens de l’article 1984 du code civil, à l’EPFIF.  

Modalités d’acquisition 

L’EPFIF  procèdera,  selon  les  textes  en  vigueur,  aux  acquisitions  et  évictions  par  tout moyen,  et 
notamment :  

-  par négociation amiable ;  

- par exercice des droits de préemption et de priorité délégués par l’autorité titulaire ;  

- par voie d’expropriation.  

En  matière  d’expropriation,  l’EPFIF  pourra  accompagner  la  commune  pendant  la  phase 
administrative et mènera sous sa responsabilité la phase judiciaire.  
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Article 11 : Modalités de portage des biens acquis par l’EPFIF 

Gestion des biens 

L’EPFIF, dès qu’il est propriétaire des biens, en supporte les obligations de propriétaire et la gestion 
courante. Certaines de ses missions de gestion sont déléguées à un administrateur de biens désigné 
par  l’EPFIF,  conformément  à  l’ordonnance  n°  2015‐899  du  23  juillet  2015  relative  aux marchés 
publics et au décret n° 2016‐360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  Il pourra également 
transférer cette gestion dans le cadre des conditions précisées au cas par cas. 

Occupation des biens acquis  

Pendant  le portage,  l’EPFIF  recherche des  solutions d’occupation des biens  libres.  Il peut, pour  ce 
faire,  contracter  notamment  des  conventions  d’occupation  (précaire  ou  temporaire)  et  des 
conventions de mise à disposition. Cette occupation ne peut pas durer au‐delà du terme du portage.  

Article 12 : Cession des biens acquis par l’EPFIF 

Principes de la cession  

Conformément à l’article 4.7 du Programme Pluriannuel d’Interventions de l’EPFIF, approuvé par son 
conseil d’administration en date du 15 septembre 2016, et à  l’échelle de  la présente convention,  la 
cession à la commune, ou à l’opérateur désigné par elle, se fait au coût de revient tel que déterminé 
ci‐dessous. Des péréquations restent possibles entre différentes opérations, néanmoins au terme de 
la présente convention, s’il s’avère que le prix de vente final de l’ensemble des biens est inférieur au 
coût de  revient,  l’EPFIF en  informe  la commune qui est  tenue de  lui verser  la différence entre  les 
deux prix.  
Il est convenu qu’en cas de mise en concurrence d’opérateurs pour la cession de charges foncières, la 
consultation porte sur la qualité du projet et non sur un dispositif d’enchères. 

Détermination du coût de revient 

L’EPFIF ne facture pas son intervention, laquelle est effectuée à titre non onéreux. Le coût de revient 
correspond au prix d’acquisition  incluant  les frais annexes, auxquels se rajoutent  les frais supportés 
par  l’EPFIF, tels que  les  impôts et taxes de toute nature, mesures conservatoires et de sécurisation, 
entretien et tous honoraires versés à des tiers (dépenses d’études, de travaux, de mise en état des 
biens…). Lorsqu’elles existent, les subventions perçues pour la réalisation du projet et les recettes de 
gestion reçues par l’EPFIF pendant le portage, sont déduites du prix de cession.  
  
Les cessions au profit de la commune sont assujetties à la TVA sur marge ou sur la totalité du bien, en 
fonction de l’état du bien lors de sa cession par l’EPFIF.  

Article 13 : Cessation du portage pour le compte de la commune 

Dans le cas où la commune refuse d’exécuter son obligation de rachat, l’EPFIF cesse immédiatement 
de porter les biens pour son compte.  
A partir de la cessation du portage pour le compte de la commune, les frais résultant de ce portage 
sont à la charge de celle‐ci.  

Article 14 : Dispositifs de suivi 

Une  fois  par  an,  l’EPFIF  adresse  à  la  commune  un  compte  rendu  annuel  détaillant  l’état 
d’avancement de la mission, l’état des acquisitions et leur prix de cession prévisionnel.  
Un comité de pilotage et un comité technique sont mis en place dont  les modalités de tenues sont 
précisées dans le protocole annexé à la présente convention.  
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Article 15 : Evolution de la convention  

Modification de la convention 

La  présente  convention  peut  faire  l’objet,  par  voie  d’avenant,  d’ajustements  ou  de modifications 
nécessaires à  la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel. Les avenants peuvent porter sur 
les conditions  spécifiques et générales d’intervention, dans  le  sens de  l’évolution de  l’intervention 
des parties.  

Transformation des parties  

Les engagements prévus dans  la présente convention se transmettent à  la personne  juridique  issue 
de la transformation statutaire d’un des signataires. 
 
En  aucun  cas,  les modifications  statutaires ou  règlementaires d’une des parties ne  sauraient  être 
opposables à l’exécution de la convention. 

Article 16 : Terme de la convention  

Terme de la convention 

Les biens acquis par l’EPFIF dans le cadre de la présente convention doivent être cédés au plus tard le 
dernier jour de la convention.  
 
Si  les biens acquis par  l’EPFIF ont tous été revendus à  la commune ou  l’opérateur désigné par elle, 
l’EPFIF procède à la clôture de la présente convention.  
 
Si  les  cessions de biens acquis par  l’EPFIF n’ont pas abouti avant  le  terme de  la  convention, alors 
même que des  actes ou des  compromis de  vente ont été dressés  (soit parce que  l’ensemble des 
conditions suspensives ou résolutoires n’a pas été  levé, soit parce que  le paiement  intégral du prix 
n’a pas encore eu lieu), la convention arrivée à son terme continue à produire ses effets juridiques et 
financiers et l’EPFIF continue à porter les biens jusqu’à complet encaissement du prix.  
 
Conformément  à  l’article  6  (Rachat  des  biens  acquis  par  l’EPFIF),  en  cas  de  rupture  d’un  acte 
(promesse de vente ou équivalent) ou si des biens ne sont pas cédés et ne font l’objet d’aucun acte 
de cession en cours d'exécution, l’EPFIF adresse une demande de rachat à la commune.  
 
Lorsqu’aucune acquisition n’est réalisée,  la commune peut être  tenue de rembourser  les dépenses 
de  l’EPFIF  liés  à  des  études  (techniques,  urbaines  ou  encore  de  faisabilité)  ou  au  recours  à  des 
prestataires (avocats ou sondages de sols par exemple). 

Résiliation  

La présente  convention peut être  résiliée d’un  commun  accord  entre  les parties, dès  lors que  les 
biens portés par l’EPFIF ont été cédés et qu’aucun bien n’est en portage.  
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Article 17 : Contentieux  

A  l’occasion  de  toute  contestation  ou  tout  litige  relatif  à  l’interprétation  ou  à  l’application  de  la 
présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel accord ne peut 
être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 
 
 
Fait à …………………….. le……………………….………………………….. en deux exemplaires originaux. 
 
 

La commune de Jouars‐Pontchartrain 
 

L’Etablissement Public Foncier 
d’Ile‐de‐France 

 
 
 

Hervé LEMOINE 
    Le Maire 

 
 
 

Gilles BOUVELOT 
Le Directeur Général 
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PROTOCOLE D’INTERVENTION  

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 1 

ARTICLE 2 : CADRE D’INTERVENTION DE L’EPFIF 1 

ARTICLE 3 : INTERVENTIONS DE L’EPFIF 1 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS POUR LA BONNE MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF CONVENTIONNEL 3 

ARTICLE 5 : OBLIGATION DE RACHAT DES BIENS ACQUIS PAR L’EPFIF ET DUREES DE PORTAGE 4 

ARTICLE 6 : ACQUISITIONS 4 

ARTICLE 7 : GESTION DES BIENS ACQUIS PAR L’EPFIF 6 

ARTICLE 8 : CESSION DES BIENS ACQUIS PAR L’EPFIF 6 

ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE SUIVIS DE LA CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE 7 

 

 

 

 

 

Article 1 : Objet  

Le présent protocole a pour objet de détailler les modalités de travail dans le cadre de la convention 

d’i te ve tio  fo i e à laquelle il est annexé.  

Article 2 : Cad e d’i te ve tio  de l’EPFIF  

Dans le cadre de ses différentes interventions, l’EPFIF est o p te t pou  alise , pou  le o pte 
des collectivités, toutes acquisitions foncières et immobilières sur les sites et périmètres définis par la 

convention. Sur ces acquisitions, il peut réaliser ou faire réaliser toutes actions de nature à sécuriser 

les ie s et à e  fa ilite  l’a age e t ult ieu . Les ie s a uis pa  l’EPFIF o t vo atio  à t e 
d s pou  la alisatio  d’op atio s sp ifi ues de loge e ts et/ou d’a tivit s o o i ues.  

Article 3 : Interventions de l’EPFIF  

Maîtrise foncière  

La maîtrise foncière o siste e  l’a uisitio  de l’e se le des ie s i o ilie s et fo ie s des sites 

de maîtrise foncière.  

Veille foncière 

La veille foncière consiste, en fonction du diagnostic de mutabilité et des études de faisabilité qui 

sont conduites, à acquérir, au cas par cas, des biens immobiliers et fonciers, constituant une 

opportunité stratégique au sein des périmètres de veille. 
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La veille foncière peut être o ditio e pa  la o duite d’ tudes de d fi itio  du p ojet 
d’a age e t pa  la o u e. Ces études sont menées dans un délai déterminé par la 

convention, ave  si esoi  l’appui de l’EPFIF, o fo e t au  odalit s d fi ies ci-dessous 

(Cofi a e e t d’ tudes . Du a t ette phase de d fi itio  de p ojet, l’EPFIF e a i e les 
déclaratio s d’i te tio  d’ali e  et les de a des d’a uisitio , notamment dans le cadre du droit 

de priorité et pourra saisir, le cas échéant, les principales opportunités stratégiques. A l’issue du d lai 
fixé par la convention, les odalit s d’a tio  fo i e ises e  œuv e pa  l’EPFIF p i t e d’a tio  
et volume financier notamment) sont réexaminées, au vu des études urbaines conduites par la 

o u e. A d faut de validatio  d’u  ave a t ou d’u e ouvelle o ve tio  par les parties, avant la 

l’ h a e fi e pa  la o ve tio , l’EPFIF e alise a plus d’a uisitio . 

Etudes  

Da s la ise e  œuv e de ses interventions, l'EPFIF analyse l'équilibre économique des projets au 

regard de leur programmation et peut proposer un ou plusieurs scenarios économiquement viables. 

Ces analyses permettent d'apporter une expertise à la commune et de faire des préconisations en 

matière d'action foncière, notamment sur les objectifs de programmation à atteindre pour mettre en 

place une stratégie foncière adaptée aux projets et les outils règlementaires à utiliser.  

Cofi a e e t d’ tudes  

Su  solli itatio , l’EPFIF peut ofi a e  des études :  

- Au titre de la convention d’i te ve tio  fo i e, pour des études relatives aux opérations 

po t es pa  l’EPFIF, à vo atio  op atio elle, ota e t des tudes fo i es ou 
comportant un volet foncier (bilan, programmation, économie du foncier). Dans ce cadre, la 

pa ti ipatio  fi a i e de l’EPFIF se a i put e su  l’e veloppe de la o ve tio  et 
o stitue a u e pa tie du p i  de essio  des ie s a uis pa  l’EPFIF.  

- Au titre des études générales, pour des études à portée règlementaire ou pré-

op atio elle, telles ue des tudes u ai es, tudes li es à la visio  ou l’ la o atio  de 
do u e ts d’u a is e PLU, PLH  ou tude pollutio  et e vi o e e tale, s’i t essa t à 
un périmètre qui pourra être plus large que celui de la convention. Dans ce cadre, la 

pa ti ipatio  fi a i e de l’EPFIF se a i put e su  so  udget tudes g ales, et o  
pe ut e su  l’e veloppe fi a i e de la p se te o ve tio .  

Le ofi a e e t est fo alis  pa  la sig atu e d’u  p oto ole sp ifi ue, p isa t, au as pa  as, 
l’i putatio  udg tai e et a i i a les o ditio s de pa ti ipatio  suiva tes :  

- L’asso iatio  de l’EPFIF, e  a o t du la e e t du a h , à la da tio  du cahier des 

ha ges, puis à l’a al se des off es, pou  la uelle il fou it u  avis te h i ue su  les offres et 

e fi  au suivi de l’ tude.  

- La liv aiso  des do u e ts p oduits pa  le p estatai e est gale e t ad ess e à l’EPFIF ui 
en est le copropriétaire, au titre du cofinancement.  
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Prestations de tiers et études techniques  

L'EPFIF pourra, avant et après acquisition, faire intervenir tout professionnel dont le concours est 

nécessaire, notamment : géomètre, notaire, avocat, huissie s…. Il pourra également faire toutes 

demandes d'acte juridique, étude, expertise et tous contrôles utiles à une meilleure connaissance 

technique du foncier, entre autres en ce qui concerne la pollution et la qualité du bâti. 

Sécurisation et requalification des biens acquis pa  l’EPFIF 

Su  les e p ises u’il au a a uises, l’EPFIF pou a alise  ou fai e alise  tous t avau  visa t à 
s u ise  p ovisoi e e t les ie s a uis et toute a tio  de atu e à fa ilite  l’utilisatio  et 
l’a age e t ult ieu  des te ai s. Tous t avau  d’a age e t e lus, il pou a alise  
notamment des travaux de démolition, de désamiantage, de mise en sécurité et de dépollution.  

 

Si les ie s, do t l’EPFIF se e d p op i tai e, so t da s u  tat de d g adatio , d’i salu it  ou 
présentent u  da ge , l’EPFIF pou a p o de  à tous t avau  et ota e t de d olitio , ap s 
information de la commune.  

 

La d isio  d’e gage  les op atio s de t avau  est p ise pa  l’EPFIF e  ta t ue p op i tai e des 
biens. Préalablement au démarrage des travau , l’EPFIF informe la commune notamment sur le 

niveau des prestations, les coûts, les délais, la communication et la concertation. 

Article 4 : E gage e ts pou  la o e ise e  œuv e du dispositif o ve tio el  

Transmission de documents règlementaires et de données numériques 

La o u e s’e gage à t a s ett e l’e se le des do u e ts e  vigueu  ou e  ou s 
d’ la o atio  ui so t essai es à la o e ise e  œuv e de la p se te o ve tio , do t 
notamment, les documents suivants :  

- Pla  lo al d’u a is e, Pla  d’o upatio  des sols, Pla  de se vitudes d’utilit  pu li ue ; 

- Documents concernant le développement durable et les prescriptions environnementales, 

elata t ota e t les espa es p ot g s à tit e d’e e ple : PRIF, ZNIEFF, Natura 2000) et 

les docu e ts d’o ie tatio  tels ue : rapport développement de la commune, Agenda 21 

et PCET) ; 

- Documents concernant la gestion des risques tels que les plans de prévention des risques 

i o datio , les zo es d’al as g ote h i ue et les p i t es de p ote tio  ICPE ; 

- Documents concernant la protection du patrimoine tels que les AVAP, les cartographies 

archéologiques, les périmètres de protection des monuments classés ou inscrits, et secteurs 

sauvegardés.  

Publicité des délibérations et décisions afférentes à la co ve tio  d’i te ve tio  fo i e 

L’EPFIF pu lie les d li atio s de so  u eau et les d isio s de p e ptio  prises par le Directeur 

Général afférentes à la convention, au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

d’Ile de F a e et de Paris et sur son site internet.  

 

La o u e effe tue les d a hes l gales de pu li it  et d’affi hage de ses délibérations 

approuvant la présente convention, et ses éventuels avenants, et autorisant leur signature par leurs 

représentants légaux et, le as h a t, d l gua t le d oit de p e ptio  à l’EPFIF. 
 





Annexe 8 à la convention d’intervention entre la commune de Jouars-Pontchartrain et l’EPFIF : Protocole d’intervention 4/8 

La o u e effe tue, e  o fo it  ave  les te tes e  vigueu , les d a hes l gales d’affi hage et 
de publicité des décisions de délégation du d oit de p e ptio  à l’EPFIF, des décisions relatives aux 

droits de préemption et de priorité prises, dans ce cadre, par le Di e teu  G al de l’EPFIF, ainsi 

ue des a tes p is da s le ad e d’u e p o du e d’e p op iatio . 

 

La o u e t a s et à l’EPFIF les e tifi ats d’affi hage des d isio s et d libérations mentionnées 

ci-dessus. 

Communication 

A l’o asio  de toute o u i atio  po ta t su  les p ojets ou les se teu s o jets de la p se te 
o ve tio , la o u e s’e gage à fai e tat de l’i te ve tio  de l’EPFIF. Elle s’o lige gale e t à 

transférer cette exigence aux opérateurs ou aménageurs intervenant sur les terrains ayant bénéficié 

d’u e i te ve tio  de l’EPFIF. L’EPFIF pou a, pe da t la du e de po tage, appose  des pa eau  su  
les terrains dont il se sera rendu propriétaire et faire état de l’ava e e t de so  i te ve tio  su  
tous supports. 

Confidentialité 

Les documents de travail, études en régie et compte rendu annuels aux collectivités communiqués 

pa  l’EPFIF, sont strictement confidentiels. Toute diffusion, hors cadre conventionnel, est interdite. 

Au cas où la commune aurait besoin de faire état d’u  de es do u e ts, elle devra en faire une 

de a de ite à l’EPFIF. Pour ce qui concerne spécifiquement les comptes rendus annuels, la 

commune est autorisée à en diffuser la synthèse produite pa  l’EPFIF.  
De so  ôt , sauf auto isatio  de la o u e, l’EPFIF e o u i ue su  es tudes ue sous 
ouve t d’a o at.  

Article 5 : O ligatio  de a hat des ie s a uis pa  l’EPFIF et du es de po tage 

La convention p voit l’o ligatio  pou  la o u e de a hete  les ie s a uis pa  l’EPFIF ou de 

désigner un opérateur pour se substituer à elle. Les ie s po t s pa  l’EPFIF doive t t e eve dus 
avant le terme du portage déterminé par la convention. Si la commune refuse de procéder au rachat, 

cela emporte cessation du portage pour son compte.  

Article 6 : Acquisitions 

Modalit s d’a uisitio  

L’EPFIF p o de a, selo  les te tes e  vigueu , au  a uisitio s et vi tio s par tout moyen, et 

notamment :  

-  par négociation amiable ;  

- par exercice des droits de p e ptio  et de p io it  d l gu s pa  l’auto it  titulai e ;  

- pa  voie d’e p op iatio .  

L’EPFIF assu e la o duite des go iatio s. La ise e  œuv e des a uisitio s se fait e  
collaboration étroite avec la commune. Tout au lo g de so  i te ve tio , l’EPFIF l’informe par 

ou iel, de l’ tat des go iatio s, des p opositio s d’a uisitio s et du o ta t des off es d’a hat 
avant leur notification aux propriétaires. 

 

Les acquisitions sont réalisées et les indemnisations versées dans la limite des avis rendus par la 

Di e tio  Natio ale d’I te ve tio s Domaniales, ou en application des jugements rendus par le juge 

de l’e p op iatio .  
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P o du es d’a uisitio   
Afi  de espe te  les d lais de p o du e, les d la atio s d’i te tio  d’ali e  et les de a des 
d’a uisitio  doive t t e t a s ises, pa  fa  ou ou iel, à l’EPFIF au plus ta d da s les  jou s 
ouvrés suivant leur réception, signalant expressément la date de cette réception.  

 

E  ait ise fo i e, l’EPFIF i fo e la commune du p i  d’a uisitio . Si ette dernière souhaite 

e o e  à l’a uisitio  de ie s, elle e  i fo e l’EPFIF pa  ou ie  e o a d  ave  a us  de 
réception, au plus tard 5 jours ouv s suiva t la de a de de o fi atio  du p i  de l’EPFIF fo ul e 
pa  ou iel, la date d’e p ditio  faisa t foi. E  as de p e ptio , e d lai est duit à 8h. 
 

E  veille fo i e, les d la atio s d’i te tio  d’ali e  ou les de a des d’a uisitio  (notamment 

dans le cadre du droit de priorité), qui sont transmises par la commune, ne génèrent pas 

auto ati ue e t u e a uisitio , ais u e a al se fo i e et o o i ue pa  l’EPFIF. Suite à es 
a al ses, l’EPFIF peut p opose  à la commune d’a u i  à u  e tai  p i . Cette dernière doit 

o fi e  sa volo t  d’a uisitio  et son accord sur le prix, par courriel ou fax dans les 5 jours ouvrés 

suiva t la de a de de o fi atio  de l’EPFIF, fo ul e pa  ou iel. En cas de préemption, ce délai 

est réduit à 48h.  

 

L’EPFIF ad esse a, ap s ha ue a uisitio , u  ou ie  à la o u e lui indiquant a minima, la date 

de l’a uisitio , so  p i , so  p i  v aise la le de essio , la du e p visio elle du po tage et la 
date estimée de fin du portage.  

Acquisition de biens pouvant relever de contraintes techniques, réglementaires ou 

environnementales  

Les contraintes techniques, servitudes de droit privé ou encore celles issues des documents 

d’u a is e e  appli atio  de pla s de p ve tio  des is ues ou de tout autre zonage à portée 

gle e tai e, fo t l’o jet d’u e p ise e  o pte préalable pa ti uli e, afi  d’e a i e  
l’oppo tu it  des a uisitio s. L’EPFIF ’e gage a les a uisitio s u’ap s avoi  alis  ou fait 
réaliser les études nécessaires à la connaissance de ces contraintes et validé avec la commune les 

o s ue es su  l’ o o ie des p ojets e visag s. 

Acquisition de biens occupés  

S’agissa t de ie s o up s loge e t ou a tivit s , pa  des side ts lo atai es p se ta t des tit es 
ou d oits, l’EPFIF ’e gage a les a uisitio s u’ap s validation par la commune des modalités de 

libération des lieux (calendrier de relogement ou de réimplantation notamment) et engagement de 

sa part à les conduire. 

Acquisition de biens pouvant relever d’a té de p il ou d’i salu it   

S’agissa t de âti, o up  ou o , pouva t eleve  d’a t  de p il ou d’i salu it , sauf stipulatio s 
contraires des parties ou incapacité technique, les diagnostics techniques sont conduits avant toute 

acquisition, et les modalités de relogement (bailleur et délais notamment) sont précisées au 

préalable.  

L’EPFIF ’e gage a les a uisitio s u’ap s : 

- La réalisation, pa  l’EPFIF ou la commune, d’u  diag osti  te h i ue du âti ; 

- La réalisation, pa  l’EPFIF ou la commune, d’u  ila  fi a ie  p visio el de l’op atio , et 
validation le cas échéant par ce dernier du ode de fi a e e t du d fi it de l’op atio  ; 
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- Le cas échéant, la désignation par la commune d’u  ailleu  so ial pou  assu e  le 
relogement ; 

- E  as d’a uisitio  a ia le, u’ap s li atio  des ie s de toute occupation légale. 

A uisitio  de ie s aya t vo atio  à e evoi  des p ojets d’a tivit s o o i ues  

Co e a t les sites a a t vo atio  à e evoi  des p ojets d’a tivit s o o i ues, sauf stipulations 

o t ai es des pa ties, l’EPFIF p o de a au  a uisitio s d s lo s ue la commune aura identifié un 

op ateu  et u’u  a o d au a t  ta li ave  lui. 

Article 7 : Gestio  des ie s a uis pa  l’EPFIF 

Gestio  ou a te des ie s a uis pa  l’EPFIF 

D s u’il est p op i tai e des ie s, l’EPFIF e  suppo te les o ligatio s de p op i tai e et t ouve des 
solutio s d’o upatio  afi  de li ite  le oût du po tage fo ie . Sauf stipulatio  o t ai e, l’EPFIF a 
la charge de la gestion courante des biens, notamment entretien, assurance, sécurisation, paiement 

des ta es, pe eptio  des e ettes d’o upatio  le as h a t . Ce tai es de es issio s so t 
d l gu es à u  ad i ist ateu  de ie s d sig  pa  l’EPFIF, o fo e t au ode des a h s 
publics. Il pourra également transférer cette gestion à la commune dans le cadre des conditions 

précisées au cas par cas. 

O upatio  des ie s a uis pa  l’EPFIF 

Pou  p se ve  la valeu  pat i o iale des ie s a uis, u e solutio  d’o upatio , est e he h e 
pour les ie s li es. Issue d’u e o e tatio  ave  la o u e, ette solutio  doit t e o pati le 
ave  les du es de po tage. E  fo tio  de la atu e et de l’ tat des ie s, l’EPFIF pou a ota e t 
o t a te  u e o ve tio  d’o upatio  p ai e ou temporaire (COP/COT) ou une convention de 

ise à dispositio  ave  la o u e, u e st u tu e pu li ue, u e asso iatio  e o ue d’utilit  
pu li ue ou u  ailleu  so ial. L’EPFIF pou a gale e t o de  des COP à usage d’a tivit s 
économiques.  

Cas d’u e o upatio  sans droits ni titres 

Da s le as d’u e o upatio , sa s d oits i tit es, i te ve a t su  des ie s a uis pa  l’EPFIF, 
pendant la durée du portage foncier, celui-ci, en tant que propriétaire, mène toutes les procédures 

légales afin de permettre la libération des lieux. 

 

La o u e s’e gage à ett e e  œuv e toutes les a tio s essai es pou  pa ve i  à la li atio  
du bien.  

Article 8 : Cessio  des ie s a uis pa  l’EPFIF 

Critères environnementaux des consultations opérateurs 

Dans le cadre de consultatio s d’op ateu s, la commune et e  œuv e la d a he 
d veloppe e t du a le de l’EPFIF. Da s u  p e ie  te ps, l’EPFIF et la commune définissent des 

it es o espo da t au  e ige es e vi o e e tales i i ales au uelles l’op ateu  doit 
répondre. Dans u  deu i e te ps, l’op ateu  i le certains de ces critères pour lesquels il apporte 

u e po se plus app ofo die e  fo tio  des sp ifi it s de l’op atio , du o te te u ai  et 
environnemental du projet et de ses propres savoir-faire.  

A ces « critè es i les» l’op ateu  asso ie u  o je tif de sultat ui est o ligatoi e e t sup ieu  à 
l’o je tif i i u  d fi i pa  l’EPFIF. La ise e  œuv e de es it es i les, ui fait l’o jet d’u e 
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notice explicative détaillée, devient un engagement contractuel lors de la cession des biens acquis 

pa  l’EPFIF. Il evie t à l’op ateu  d’appo te  la p euve de leu  alisatio  selo  les odalit s 
d’ valuatio  u’il p opose e  a o t de la essio .  

Modalités de la cession  

Les cessions ont lieu par acte notarié au p ofit de l’a u eu , ave  le o ou s du otai e de l’EPFIF. 
Tous les f ais a essoi es so t suppo t s pa  l’a u eu . Sauf stipulations contraires des parties, le 

paiement du prix a lieu au moment de la cession.  

L’a u eu  p e d les ie s da s l’ tat où ils se t ouve t lo s de l’e t e e  jouissa e et suppo te 
les servitudes actives et passives les grevant. En cas de litige sur les biens cédés, sauf en matière 

d’e p op iatio  et pou  tout litige indemnitaire antérieur à la essio  d’u  ie , l’a u reur se 

su oge à l’EPFIF e  de a de o e e  d fe se, deva t toutes ju idi tio s.  

E gage e ts li s à la o ve tio  d’i te ve tio  fo i e 

La o ve tio  d’i te ve tio  fo i e doit t e a e e au  a tes de ve tes, ai si ue, le as 
échéant, la lettre de d sig atio  de l’op ateu . E  as de o sultatio  d’a ageu s, la o ve tio  
doit être annexée au cahier des charges de consultation, par la commune. 

 

Da s le ad e de l’a te de ve te et, e  as de d la atio  d’utilit  pu li ue, da s le ad e d’u  ou 
plusieu s ahie s des ha ges, l’op ateu  ep e d les o ligatio s p vues pa  la o ve tio .  

Article 9 : Dispositifs de suivis de la o ve tio  d’i te ve tio  fo i e 

Compte rendu annuel aux collectivités et délibération du conseil municipal sur le bilan 

U e fois pa  a , l’EPFIF ad esse à la o u e u  o pte e du a uel d tailla t l’ tat 
d’ava e e t de la issio , l’ tat des a uisitio s, et leu  p i  de essio  p visio el.  
 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le bilan des acquisitions et cessions 

opérées donne lieu chaque année à une délibération de la commune.  

Comité de pilotage  

Un comité de pilotage associant la commune et l’EPFIF se u it au i i u  u e fois pa  a  et e  
fonction des besoins. Il est présidé par le Maire, ou son ep se ta t, et asso ie l’e se le des 
pa te ai es essai es à la ise e  œuv e des p ojets. 
E  ta t u’i sta e de d isio , le o it  de pilotage value l’ava e e t des issio s, fa ilite la 
coordination des différents acteurs concernés et décide des évolutions souhaitables de la mission. 

Un état des dépenses et des recettes y est présenté une fois pa  a  à l’o asio  du o pte-rendu 

annuel aux collectivités. 

Comité technique  

Le o it  te h i ue pe et d’assu e  le suivi op atio el et la oo di atio  e t e la o u e et 
l’EPFIF. 
Autant que de besoin, il réunit les techniciens de la commune, de l’EPFIF et le as h a t les aut es 
partenaires associés.  

Il organise les modalités de travail entre les partenaires, décide de la nécessité des études et travaux 

à mener et définit les actions à mettre en place pour assurer la sécurisation des biens acquis et le 

relogement ou la réinstallation des occupants.  

Les d isio s issues du o it  te h i ue peuve t p e d e la fo e d’u  si ple ha ge de courriels. 
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Dispositifs de suivi au terme de la convention  

Six mois avant le terme de la convention, un état physique et financier concernant toutes les 

dépe ses et les e ettes de l’EPFIF est alis  et e vo  à la commune.  

Si les essio s de ie s a uis pa  l’EPFIF ’o t pas a outi ava t le te e de la o ve tio , alo s 
même que des actes ou des compromis de vente ont été dressés, l’ tat ph si ue et fi ancier est 

a o pag  d’u  ou ie  i di ua t u’e  as de uptu e d’u  a te p o esse ou uivale t  l’EPFIF 
adressera une demande de rachat à la commune.  

 

A l’issue de la lôtu e des op atio s et des o ptes, l’EPFIF alise u  solde de tout o pte et 
l’ad esse, à la o u e, ave  u  a t  d fi itif de lôtu e de la p se te o ve tio . 
 

 

 

Fait à …………………….. le………………………..………….. e  deux exemplaires originaux. 

 

 

 

La commune de 

Jouars-Pontchartrain 

L’Eta lisse e t Pu li  Fo ie  

d’Ile-de-France 

 

 

 

 

Hervé LEMOINE 

Le Maire 

 

 

 

 

Gilles BOUVELOT 

Le Directeur Général 
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